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Motion 

Mise en oeuvre du PAL: pour une information régulière au Conseil de ville 

Le Plan d'aménagement local (PAL) est en cours de révision. Le PAL sera un outil 
d'orientation stratégique à long terme, qui définira le développement souhaité pour la 
commune pour l'horizon 2030. Le vaste processus de révision qui a débuté en 2012 devrait 
connaître son achèvement par une votation populaire en juin 2017 si le calendrier peut être 
respecté. Une fois validé, la phase de mise en oeuvre va débuter, pour se dérouler sur trois 
législatures au minimum. 

La Conception directrice, premier élément du PAL validé par le Conseil de Ville en juin 2015, 
contient de grandes ambitions et couvre un large champ thématique. Sa mise en oeuvre 
nécessitera donc d'importants moyens ainsi que l'établissement de priorités. Or, cette 
conception directrice ne contient aucune disposition sur le suivi de cette mise en oeuvre. Par 
comparaison, la Conception directrice de la Sorne, pour le projet Delémont Marée basse, 
définit un processus de controlling très précis. En font partie la transmission au Conseil de 
Ville par le Conseil communal d'un rapport annuel ainsi que d'un rapport de législature. Ces 
documents sont présentés et discutés au Conseil de ville. Par analogie, nous proposons 
donc la réalisation de rapports semblables pour le PAL, toutefois à une moindre fréquence. 

Nous demandons donc au Conseil communal d'intégrer au processus de mise en oeuvre du 
PAL la présentation au Conseil de Ville d'au minimum deux rapports de suivi par législature. 
Ces rapports contiendraient notamment les activités prévues au cours des années suivantes 
pour la réalisation de chacun des seize objectifs localisés et des dix domaines de stratégie 
figurant dans la Conception directrice, les ressources financières et humaines prévues à 
cette fin, un bilan des activités réalisées au cours des années précédentes ainsi qu'une 
évaluation globale de l'atteinte des objectifs. Un tel suivi contribuerait certainement à 
renforcer-1 pilotage du processus et l'acceptation des mesures. 


